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ÉLIGIBILITÉ AU CPF : 

Prérequis : 
Aucun.

 
Modalité d’accès à la formation : 
Ouvert toute l’année.

Accessibilité :
Les personnes en situation de handicap sont éligibles à la formation. Les lieux de
formation sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Le référent
handicap est Sébastien Houzet (06.68.86.72.08).

DURÉE :

PRIX DE LA FORMATION :

Formation
individuelle
 ou collective

LANGUE DE FORMATION : FORMATION CERTIFIANTE : 
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Intra entreprise : 2800€
Inter ou individuel : nous contacter

NonFrançais

Non

14 heures
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PROGRAMME

 1 Les grands principes :
Les notions clés
Les obligations
Les droits des personnes
Le rôle de la CNIL 
Les risques encourus                  

2 Le RGPD :
Chiffres clés
Les principales sanctions
Les contrôles
L’accountability

2 L’encadrement des activités clients et RH :
Les règles de prospection
Les cookies
Politique de protection des données
Recueillir un opt-in
Impact du règlement e-privacy

JOUR 1
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 1 La gestion des droits des personnes :
Leurs droits
Les réponses à apporter
Mesure de sécurité des données
Violation des données                  

JOUR 2
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Les notions clés : Comprendre les bases essentielles de la protection des données personnelles et leurs implications.

Les obligations : Identifier les obligations légales liées à la collecte, au traitement et à la conservation des données.

Les droits des personnes : Appréhender les droits fondamentaux des individus (accès, rectification, suppression, opposition).

Le rôle de la CNIL : Découvrir les missions, pouvoirs et interventions de la CNIL en matière de conformité.

Les risques encourus : Évaluer les conséquences juridiques, financières et réputationnelles en cas de non-respect du RGPD.

Module 1 : Les grands principes

Chiffres clés : Analyse des données marquantes depuis l’entrée en vigueur du règlement.

Les principales sanctions : Étude des cas concrets et des sanctions prononcées par les autorités de contrôle.

Les contrôles : Compréhension du déroulement d’un contrôle CNIL et des obligations associées.

L’accountability : Approche de la responsabilité active imposée aux organisations pour prouver leur conformité.

Module 2 : Le RGPD

Leurs droits : Détail des droits garantis aux personnes concernées par le traitement de leurs données.

Les réponses à apporter : Processus et délais à respecter pour répondre aux demandes des utilisateurs.

Mesure de sécurité des données : Bonnes pratiques pour protéger les informations sensibles.

Violation des données : Procédures à suivre en cas d’incident ou de fuite de données personnelles.

Module 3 : La gestion des droits des
personnes

Les règles de prospection : Réglementation sur l’envoi de messages commerciaux et la gestion des contacts.

Les cookies : Compréhension des obligations liées au suivi de navigation et au consentement.

Politique de protection des données : Élaboration et mise en œuvre d’une politique interne claire et transparente.

Recueillir un opt-in : Méthodes pour obtenir un consentement explicite et conforme.

Impact du règlement e-privacy : Présentation des évolutions à venir et de leurs effets sur les pratiques marketing et RH.

Module 4 : L’encadrement des activités
clients et RH



Moyens pédagogiques : 

- Livret apprenant

- Powerpoint

- Vidéo projecteur

- Plan de la formation

- Tests
- Mises en situation

Objectifs pédagogiques : 
À la fin de la formation, l’apprenant sera
capable de :
-Comprendre le cadre juridique lié à la
protection de données
-Gérer la protection des données dans
l’entreprise
-Gérer le cycle de vie des données

Évaluation de la progression et de la formation : 
- Évaluation initiale de l’apprenant
- Évaluation sommative de l’apprenant
- Évaluation de la formation par l’apprenant
- Mise en situation
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Sanction :
-Formation donnant droit à une
attestation d’assiduité et de
réalisation
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06.68.86.72.08

houzetsebastien@gmail.com

Houzet Sébastien

sebastien-houzet-formation.fr
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